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INTRODUCTION 
 
 
Les enjeux du territoire du bassin des Luys et du Louts  sont étroitement liés aux différents usages de 
lõeau : lõalimentation en eau potable,  lõirrigation des cultures,  le maintien de lõ®quilibre des milieux 
aquatiques, la qualité des eaux et  la récurrence  des étiages sévères. Ces enjeux, combinés à 
lõhydrologie et au climat du bassin  ont amen® lõInstitution Adour ¨ engager une r®flexion dans le cadre 
de la gestion quantitative de la ressource en eau.  
 
Lõorientation E du SDAGE 2010-2015 du Bassin Adour-Garonne préconise de «maîtriser la gestion 
quantitative de lõeau dans la perspective du changement climatique », avec les dispositions E1 à E22. 
 
Le Plan de Gestion des Étiages (PGE) du bassin des Luy et du Louts est mis en application par lõInstitution 
Adour depuis sa validation par le Préfet Coordonnateur du Sous -bassin Adour le 2 Octobre 2013.  
 
A compter de la compagne 2014, lõInstitution Adour doit  élaborer pour chaque étiage, un rapport de 
suivi annuel du PGE en appliquant la trame définie en 2005 par le c ahier des charges, élaboré par 
lõAgence de lõEau et la DIREN du Bassin Adour-Garonne pour le suivi et lõ®valuation des Plans de Gestion 
dõ£tiage et des volets quantitatifs des SAGE. Lõobjectif est çde sõassurer de la bonne mise en ïuvre 
des d®marches dõune part , dõautre part,  dõ®valuer leur pertinence afin de les faire ®voluer si 
nécessaire pour atteindre les objectifs fix®s de restauration de lõ®quilibre». 
 
Conformément à ce cahier des charges, le rapport de suivi se d®cline selon trois types dõindicateurs ou 
descripteurs : contexte (Cx) , moyens (Mx) et résultats (Rx).  
 
Ainsi le travail de recueil et de synthèse de données effectué par diverses sources telles que 
lõObservatoire de lõEau des Pays de lõAdour,  la Compagnie dõAm®nagement des Coteaux de Gascogne 
(CACG), les Chambres d'Agriculture, l'Agence de l'Eau Adour-Garonne et lõInstitution Adour,  a permis 
de renseigner ces descripteurs. 
 
 
 
Après un bref rappel des objectifs , des moyens et des règles définies dans le PGE, le présent rapport 
présente le déroulement de la campagne 201 4. 

L'étiage 2014 est ainsi analysé à travers son contexte climatique et hydrologique , les moyens mis en 
ïuvre et les résultats obtenus.  
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Figure 1 : Périmètre du PGE LUY LOUTS 
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I - RAPPEL SUR LES OBJECTIFS, LES MOYENS ET LES REGLES 
DU PGE LUYS-LOUTS 

 
Le Plan de Gestion des Etiages des bassins des  Luys et du Louts a été validé le 2  Octobre 2013.  
 
Il constitue la deuxi¯me partie du plan global portant sur la totalit® du bassin de lõAdour, après le PGE 
Adour Amont approuvé en 1999 et révisé en 2012 et le SAGE Midouze. 
 
Ce PGE concerne la totalité des bassins versants des Luys et du Louts. La priorité de ce territoire est 
justifi®e par le fait que les Luys et le Louts sont class®s comme rivi¯res d®ficitaires (masses dõeau en 
d®s®quilibre quantitatif) dans le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux de 1996. 
Ces périmètres sont situés en Zone de Répartition des Eaux. 

 
Le PGE doit répondre à des enjeux de gestion en période d'étiage , à la fois quantitatifs  et qualitatifs.  
 

Les enjeux  et objectifs du PGE Luys -Louts 
 
Le PGE Luys-Louts s'appuie, aujourdõhui, sur six points de gestion avec pour débits de référence les 
valeurs suivantes (r¯glement dõeau des ouvrages) :  
 

 
DSR / 

DSG (l/s) DMS (l/s) 

Gamarde 270 110 

Monget 170 /  

Caubios-Loos 53 /  

Saint Medard 330  

Sault de Navailles 440  

Saint Pandelon 1200 600 
 
Dans le cadre de la mise en ïuvre du PGE, la mobilisation de nouvelles ressources permettra de faire 
évoluer ces valeurs de référence.  
Sur ce territoire , classé en zone de répartition des eaux , les conditions d'équilibre milieux/usages ont 
été redéfinies p our combler le déficit résiduel, tout en respectan t les débits objectifs complémentaires 
(DOC).  
 
Il a été décidé de déterminer des valeurs de débits consignes de gestion ayant valeur de DOC , 
complétant les DOE définis par le SDAGE aux points nodaux, au niveau de stations hydrométriques ou 
de gestion existantes ou à créer .  
 
L'atteinte du bon état des eaux en application de la DCE est un enjeu essentiel du territoire.  
Le retour ¨ une situation dõ®quilibre est mesur® ¨ travers lõamélioration du respect des débits 
complémentaires (Débit Objectif Complémentaire DOC , Débit Seuil de Gestion DSG pour les cours dõeau 
réalimentés).  
 
Lõatteinte de cet objectif est reprise dans les dispositions suivantes de l'actuel SDAGE 2010-2015 :  

- E1 : Défini r des conditions de référence  ;  
- E4 : G®rer les ressources ¨ lõ®quilibre ;  
- E11 : Réviser les débits de référence  ;  
- E15 : Optimiser les réserves existantes  ;  
- E18 : Créer de nouvelles réserves en eau ;  
- E21 : Gérer la crise.
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Figure 2 : Localisation des points consignes sur le territoire du PGE LUY S LOUTS 
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Des solutions d'actions et d'aménagements sont envisagées par priorité décroissante, portant sur :  
 - les économies d'eau ; 
 - la meilleure valorisation des ressources existantes ;  
 - la mobilisation de nouvelles ressources si nécessaire.  
 
En ce qui concerne les économies d'eau, les mesures relèvent surtout de l'animation auprès des 
agriculteurs , des collectivités et des indu striels  ou encore de diagnostics de réseaux (AEP ou agricole) 
par exemple.  
 
Une optimisation de la gestion des ouvrages existants et des ressources disponibles doit permettre de 
couvrir une partie du déficit. Le PGE préconise ainsi une recherche de lõefficience maximale dans la 
gestion des volumes stockés, le développement des réseaux de mesure, le développement de réseaux 
collectifs dõirrigation et la mutualisation des volumes d®j¨ stock®s.  
 
Enfin le comblement des déficits résiduels est proposé par  la mobilisation de ressources nouvelles.  

 

Les règles de gestion du PGE  

Le PGE fixe des règles pour l'utilisation de la ressource en eau par les différents usages.  

Á Fixation des volumes prélevables par usage  

La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 a conduit à la définition réglementaire des volumes 
prélevables. Il s'agit d'un volume plafond prélevable compatible avec le part age des ressources 
disponibles. 

L'alimentation en eau potable est prioritair e et doit être préservé e. Les prélèvements pour l'eau potable 
et l'industrie sur les ressources superficielles sont considérées comme négligeables sur la durée de la 
période d'étiage en raison du fort taux de restitution de l'eau prélevée au milieu naturel  par ces 
activités.  L'essentiel des prélèvements concernent l'irrigation.  

Sur l e périmètre du PGE Luy-Louts deux unités de gestion ont été définies  (cf. Annexe 2 - Volumes 
prélevables par usage et par périmètre élémentaire de référence) . Les volumes prélevables ont été 
définis et notifiés à l'organisme unique  IRRIGADOUR composé des quatre Chambres d'Agriculture du 
bassin de l'Adour et de l'Institution Adour .  

Á Le partage de l'eau  

L'organisme unique a en charge, à partir de la campagne 2014 , la répartit ion du volume prélevable 
agricole défini sur chaque unité de gestion appelé e "périmètre élémentaire de référence". Il doit 
collecter  les informations sur les volumes prélevés afin de transmettre l'ensemble des données aux 
services de l'Etat. Dans l'attente  de la mise en place de la gestion unique , la procédure mandataire 
instruites par les MISE (DDT) reste la règle.  

Un dispositif de contrôle des débits , des niveaux de nappe, des lâchers des réservoirs et des 
prélèvements est mis en place.  

Á Gestion en période de crise  

Celle-ci qui ne devrait intervenir que très rarement (1 à 2 années sur 1 0) sur un bassin en gestion 
"maîtrisée" entraînera une adaptation des volumes prélevables par l'organisme unique. L'anticipation 
et la réactivité à la situation de cri se, reste l'objectif de gestion stratégique recommandé par l e PGE 
(adaptation préventive des mesures de gestion , instauration de tours d'eaué). Les dispositifs 
départementaux du plan de crise , du ressort de la police de l'eau , seront révisés au fur et à me sure de 
l'évolution des ressources mobilisables, avec un ajustement des débits seuils et de crise.  
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Á Gestion concertée à l'échelle interdépartementale  

Le PGE recommande d'étendre les commissions de gestion, d'intégrer dans ces commissions des 
représentant s des usagers, de poursuivre les actions à l'échelle interdépartementale (collaboration des 
chambres d'agriculture sur les économies d'eau). Cette gestion est mise en ïuvre au travers de la 
commission de gestion Luys-Louts en lien avec les barrages du Balaing, dõHagetmau et dõAyguelongue. 

Á Tarification  

Une redevance sera instaurée sur les axes réalimentés par la mobilisation de nouvelles ressources , 
comme participation aux frais d'exploitation , d'entretien , de maintenance des ouvrages et 
aménagements nécessaires à la gestion de la ressource.  L'application d'une tarification "binôme", 
incitative aux économies d'eau , est prescrite. Cette tarification est déjà appliquée sur les axes 
réalimentés.  
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Tableau 1 : Etat d'avancement du programme  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions Acteurs 2014 

Evolution des règles de gestion  

Mise au point et application de la tarification binôme  IA, usagers (secteurs réalimentés)  

Mise en place des conventions de fourniture dõeau  IA (secteurs réalimentés)  

Actualisation  du plan de répartition et  des autorisations police de lõeau État X 

Révision des plans de crise État /  

Etude et mise en place de DOE et DCR par sous bassin État 
Saint-Pandelon dans le SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

Etude et définition des volumes prélevables par sous bassin  État, IA 
Volume Pr®levable notifi® par lõ®tat en Mai 2012 / 

Mise en ïuvre de lõOU : Irrigadour  

Amélioration de la concertation et des connaissances  

Mise en place et réunions du «  Comité de suivi » IA (secteurs réalimentés)  

Mise en place et réunions des commissions de gestion par axe IA, CACG (secteurs réalimentés)  

Mise à disposition du tableau de bord  IA En 2014 

Mobilisation de nouvelles ressources  

Etude multicrit¯res pour la mobilisation de ressources sur lõamont des Luys IA En cours 

Mise à disposition des réserves existantes  
IA et ASA 

 
X 

Economies 

Services dõavertissement irrigation - niveau départemental  
coordination interdépartementale  

C.A., Agriculteurs X 

Mise en place des parcelles de références C.A., Agriculteurs  X 

Investissements en mat®riels ®conomiseurs dõeau Agriculteurs  X 

Optimisation de la gestion  

Gestion optimis®e des r®servoirs de soutien dõ®tiage : objectifs 5% dõ®conomies 
 

IA, CACG 
 

SMS pour déclaration du déclenchement / arrêt 
des irrigations (CACG) 
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II - LE RESPECT DES OBJECTIFS HYDROLOGIQUES 
 

II.1 - CONTEXTE DE LA CAMPAGNE 2014 

II.1.1  - LE CONTEXTE HYDROCLIMATIQUE 

 a. Pluviométrie pré -étiage  -C1 
 

Source dõinformation : Synthèses météorologiques 2014, site Internet DREAL Midi-Pyrénées ð Veille hydrologique  

Le cumul des pluies du 1er novembre 2013 au 31 mai 2014 a été largement excédentaire sur l'ensem ble 
du territoire du  PGE (1,5 à 2 fois les normales à l 'amont et dans la partie médiane du territoire, et  1,25 
à 1,5 fois les normales dans la partie aval ).  A Pau, le cumul des précipitations occupe le 3 ème rang des 
plus importants sur ces 60 dernières années (après 2012/2013 et 1965/1966).   

L'excédent se concentre surtout sur les premiers mois de lõhiver (novembre et d®cembre) notamment 
au niveau de lõest du bassin. Les conditions de pluie excédentaires se retrouvent tout de même durant 
toute la période hivernale et le début du printemps. En fin de printemps (notamment au mois de Mai), 
le cumul de pluie se retrouve dans des conditions normales . 

 
 

  

Limite du PGE Luys-Louts 

MONT-DE-MARSAN 

PAU 

Rapport à la normale de cumuls de précipitations 
de Novembre 2013 à Mai 2014 

TARBES 

Figure 3 : Pluviométrie pré -étiage 2014 ð Indicateur C1  
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b.  Pluviom®trie pendant lõ®tiage - C2 
 

Source dõinformation :  synthèses météorologiques 2014, sites Internet DREAL Midi -Pyrénées et DREAL Aquitaine ð veille 
hydrologique, Eaufrance, données éparses 

 
Le mois de j uin se caractérise par des précipitations proches de la normale voire déficitaire à lõaval du 
bassin versant (0,25 à 0,75 fois la normale) et l®g¯rement exc®dentaire ¨ lõamont : de 1 à 1,25 fois la 
normale. 

Le mois de juillet se révèle excédentaire sur l õensemble du bassin, notamment dans sa partie amont et 
intermédiaire où elles sont 2 fois plus élevées que la normale.  

Le mois d'août est globalement neutre , avec une pluviométrie dans la  partie amont  du territoire dans 
la normale  et la partie la plus en aval légèrement déficitaire (0,5 à 0,75  fois la normale).  

Le mois de septembre est très d®ficitaire sur lõensemble du bassin notamment sur la partie 
intermédiaire (0,25 fois la normale) . Le reste du bassin est également déficitaire mais dans une moindre 
mesure (0,5 à 0,75 fois la normale).  

 
 

Figure 4 : Pluviométrie étiage 2014 ð Indicateur C2  
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c. Demande climati que -C3 
 

Source dõinformation :  synthèses météorologiques 2014, site Internet DREAL Midi-Pyrénées ð veille hydrologique  

 
La demande climatique sõexprime en pluie efficace  : lõ®vapotranspiration potentielle est soustraite ¨ 
la pluviométrie réelle  : (P-ETP).  
 
En 2014, les pluies ont été peu efficaces  sur lõensemble du bassin, excepté sur les reliefs pyrénéens  au 
mois de juillet. Elles ont été largement négatives au mois de j uin (-100 à -75 mm) et également tout 

le long de la p®riode dõ®tiage mais avec une intensit® moindre (de -25 à 0 mm). 

 
Figure 5 : Demande climatique, étiage 2014 ð Indicateur C3  
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II.1.2 - LES RESSOURCES MOBILISABLES 

a.  Volumes mobilisables dans les réservoirs (C4) ð niveau de 
remplissage des réservoirs (C5)  

 
Exploitation des données : Institution Adour et Observatoire de lõEau du Bassin de lõAdour 

Source des données : CACG 
- volumes des réservoirs au 1er juin et au 31 octobre  
- volumes maxima et volumes utiles des réservoirs  

 
 

Durant lõ®tiage 2014, le volume mobilisable total est de 13,2  Mm3 en début de campagne grâce à un 
remplissage complet des réservoirs (100 % des capacités totales).  
Toutes les réserves, sur les bassins du Louts et des Luys, se sont reconstituées. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

En fin de campagne, les niveaux de remplissage des réservoirs restent importants avec 71,7  %, grâce 
à un début de campagne ret ardée par un mois de juillet  pluvieux.  

Les réservoirs du Balaing et dõAyguelongue (bassin des Luys) possèdent les niveaux de remplissage les 
plus faible s en fin de campagne, avec respectivement 63,5 % et 66,1 % (remplissage tout de même 
élevé). Sur la totalité du bassin des Luys, le niveau de remplissage de lõensemble des ouvrages atteint 
69,2 %. Lõunit® de bassin du Louts dispose d'un reliquat plus important, de  82,7 %. 

Lõ®volution des volumes des r®servoirs au cours de la saison permet dõobserver les périodes de plus 
forte pression. Celle -ci est présentée dans la partie : III.4 - La gestion des ouvrages page 39. 

 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : Volumes et niveaux de remplissage des réservoirs au 1er juin et au 31 octobre 2014  
(Indicateurs C4 et C5)  

Unités de 
gestion 

Réservoir 
Mise 
en 

service 

Volume 
maxi 
Mm3 

Volume 
mobilisable 

Mm3 

Volume 
total      
1 juin 
2014 

Volume 
total    

31 oct 
2014 

Volume 
mobilisable 
1 juin 2014 

Volume 
mobilisable 
31 octobre 

2014 

Niveau de 
remplissage 

(%)            
1 juin 2014 

Niveau de 
remplissage 

(%)              
31 octobre 

2014 

Indicateur             C4   C5 C5 

Louts Hagetmau 1986 2,50 2,50 2,50 2,07 2,50 2,07 100,0% 82,7% 

Luys Balaing   3,50 3,50 3,50 2,22 3,50 2,22 100,0% 63,5% 

Luys Serres Castet 1996 1,80 1,80 1,80 1,36 1,80 1,36 100,0% 75,8% 

Luys Ayguelongue 1992 3,20 3,20 3,20 2,12 3,20 2,12 100,0% 66,1% 

Luys Aubin 1999 2,20 2,20 2,20 1,70 2,20 1,70 100,0% 77,1% 

  TOTAL   13,20 13,20 13,20 9,47 13,20 9,47 100,0% 71,7% 

             

Unités de 
gestion 

Réservoir 
Mise 
en 

service 

Volume 
maxi 
Mm3 

Volume 
mobilisable 

Mm3 

Volume 
total 1 

juin 
2014 

Volume 
total 31 

oct 
2013 

Volume 
mobilisable 
1 juin 2014 

Volume 
mobilisable 
31 octobre 

2014 

Niveau de 
remplissage 
(%)    1 juin 

2014 

Niveau de 
remplissage 

(%) 31 
octobre 2013 

           

Total par unité de gestion         

Louts     2,50 2,50 2,50 2,07 2,50 2,07 100,0% 82,7% 

Luys     10,70 10,70 10,70 7,40 10,70 7,40 100,0% 69,2% 
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b. Volume mobilisable dans la nappe d'accompagnement - C6 
 
Source dõinformation :  

- Banque ADES pour l'ensemble des points (importation et extraction des données par l'Observatoire)  
- Traitement des données : Observatoire de l'Eau du Bassin de l'Adour  

 
 
Á Réseaux de mesures piézométriques ð  

 
Il nõexiste aucune station composant le r®seau de suivi quantitatif des masses dõeau souterraines libres 
(alluvions des Luys) sur le périmètre du PGE.  

 

c. Situation hydrologique avant étiage - C7 
 

Source dõinformation : DREAL Aquitaine ð Banque HYDRO 

 
Lõ®valuation des d®bits naturels pr®-étiage sõeffectue par le calcul du VCN3, plus faible d®bit moyen 
sur 3 jours consécutifs, pour la période du 1er avril au 31 mai. La comparaison des VCN3 aux chroniques 
de débits depuis au moins quinze ans permet de calculer les fréquences de retour de ces débit s. 
 
Le pré-étiage 2014 fait état d'une situation  humide, allant de la biennale humide (0,61) à la 
quinquennale humide (0,81 ). La période humide se  retrouve majoritairement du 18 au 20 mai.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Tableau 3 : Débits minimaux sur trois jours consécutifs VCN3 et fréquence de retour (indicateur C7) pour la 
période du 1er avril au 31 mai 2014  (Ajustement à une loi de GALTON - IC 95%) 

 

Station
Années 

utilisées

Période de 

calcul
Date

Débit 

(m3/s)
Fréquence Libellé fréquence

Louts Hagetmau 1985-2014 01/04-31/05 18/05-20/05 0,201 0,68 triennale humide

Louts Gamarde 01/04-31/05

Luy de Fr. Monget 1969-2014 01/04-31/05 18/05-20/05 0,764 0,61 entre bienn. et trienn. humide

Luy de B. St Médard 1969-2014 01/04-31/05 18/05-20/05 1,350 0,81 quinquennale humide

Luy de B. Uzein 01/04-31/05

Luy de B. St de Navailles 01/04-31/05

Luy St Pandelon 1967-2014 01/04-31/05 18/05-20/05 6,430 0,80 quinquennal humide

Manque de données

Manque de données

Manque de donneés
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II.2 - SUIVI HYDROLOGIQUE ET RESPECT DES OBJECTIFS 

 

II.2.1 - LE SUIVI DES DEBITS AUX POINTS DE GESTION 

Sources des données : Banque Hydro 

Données : débits jo urnaliers aux stations de Caubios -Loos, Saint-Médard, Sault-de-Navailles, Monget, Saint -Pandelon, 

Gamarde 

 

a. Suivi des débits - Etiage 201 4 
 

Figure 6 : Suivi journalier des débits (m3/s) ð Etiage 2014 ð Caubios-Loos  

 

 
Au point de gestion de Caubios-Loos, il faut noter une absence  de données pour les périodes du 1er 
juin au 4  juillet  et du 13 au 31 octobre ; les résultats font donc abstraction de cette période.  
Le mois de juillet affiche des débits importants, atteignant 3,247  m3/s le 7 juillet.  Ces débits baissent 
régulière ment pour atteindre 0,042  m3/s le 2 octobre .   
Le VCN10, calculé sur la période renseignée, est de 0,0593 m3/s du 20 au 29 août. De plus, le débit 
mesuré est, durant 4 jours , inférieur au  débit seuil de gestion de 0,0424 m3/s  mais toujours supérieur 
à 80% de ce débit seuil. Le débit passe sous le seuil du débit de gestion en fin de période dõ®tiage, 
notamment au mois de septembre (le 5 septembre  : 0,051 m3/s, le 16 septembre  : 0,049 m3/s, le 28 
septembre : 0,043 m3/s et le 2 octobre  : 0,042 m3/s).  
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Figure 7 : Gestion quantitative de la ressource en eau  

  


